
Pour fêter la fin de l’année 
le Leaders Club et le Club Savignac 

organisent une réunion commune le : 

Mardi 13 Décembre 2011 
à 18h30 précises

à la 

Villette enchantée
Grande Halle de la Villette

211, avenue Jean Jaurès 75019 Paris

Découvrez la page Facebook
de la Villette Enchantée!

Accès :
Métro Ligne 5 : Porte de Pantin

Parking à proximité : La Villette – Cité de la Musique

Nouveau spot 
immanquable du parc 

de la Villette, la Villette 
enchantée, c’est un 

resto bio, un bar à prix 
doux, une terrasse 

couverte faite de bois 
et de végétaux, une 

terrasse extérieure, et 
un club avec une 

programmation 
foisonnante! 

Le Club Savignac a été lancé en février dernier lors des 
Palmes de la Restauration dans le cadre de l’Omnivore 

Food Festival à Deauville. Le Leaders Club, Partenaire 
Membre Fondateur est ravi de soutenir le Club 

Savignac depuis sa création.

Cette association des anciens élèves de l’École de 
Savignac s’est métamorphosée en Club pour devenir un

véritable réseau d’influence qui fédère élèves mais 
aussi entrepreneurs et recruteurs. 

Il était donc inévitable de faire se rencontrer ces 2 
réseaux de la profession. Une réunion commune sera 

organisée tous les ans, et d’autres actions communes 
sont en cours de réflexion, pour une véritable synergie 

entre anciens de l’école et entreprises. 

Participez donc à cette 1ère réunion à la 
Villette Enchantée!

http://fr-fr.facebook.com/pages/La-Villette-Enchant%C3%A9e/253021411375070


AU PROGRAMME
Mardi 13 Décembre 2011 – 18h30

18h30-20h00: 

Accueil apéritif

20h00-20h30:

Présentation de l’actualité du 
Club Savignac et du

Leaders Club France et International 

Par Antoine Menard, Président du Club Savignac
Par Robert Petit, Président du Leaders Club France 

Par Daniel Majonchi, Président du Leaders Club International

SUITE DU PROGRAMME
Mardi 13 Décembre 2011 – 18h30

20h30-21h30:

« Stratégie de recrutement et réseaux sociaux »
« Le Digital Learning »

Interventions de :

Monique Ribeyrol-Subrenat
Maître de Conférences, Université Montesquieu Bordeaux IV

Hervé L’Homme
Directeur des Ressources Humaines, Groupe Buffalo Grill

Thomas Royer
« Digital Learning », BJ Digital

Jean-Michel Sébillet et Vincent Maubanc
Spécialisés dans la formation en alternance, 

Faculté des métiers CCI Rennes
Présentation du projet de la «Leaders Academy»

Questions-réponses avec le public présent constitué de DRH,  
restaurateurs et partenaires.

Table ronde co-animée par :
Antoine Menard, Président du Club Savignac

Daniel Majonchi, Président du Leaders Club International

21h30:
Cocktail dînatoire

www.club-savignac.com www.leadersclub.fr



Coupon-Réponse
Réunion commune Leaders Club – Club Savignac du  Mardi 13 Décembre 2011 à 18h30
Inscription obligatoire à retourner impérativement avant le 12 Décembre 2011

Pour les Membres du Leaders Club, veuillez retourner vos inscriptions à : laetitia.caldiero@leadersclub.fr ou par fax : 01.55.78.20.25
Pour les Membres du Club Savignac, veuillez retourner vos inscriptions à : inscription@club-savignac.com

Nom : …………………………………….....................................Prénom : ………………………………………………………………..

Société : …………………………………………………………….Fonction :……………………………………………………………….

Portable : .................................................................................E-mail : .........................................................................................

• Je suis membre du Leaders Club – Je m’inscris à la réunion du 13/12/2011     

• Je suis membre du Club Savignac – Je m’inscris à la réunion du 13/12/2011 

• N’assistera pas 

Viendra accompagné (e) de: 

M./ Mme/Melle/société:   .................................................................

M./ Mme/Melle/société:   .................................................................

IMPORTANT : 30,00 euros/ttc/personne à régler sur place directement au restaurateur. Une facture vous sera remise sur place. 

N.BN.B : Pour la bonne gestion financière de cette réunion et pour une bonne relation commerciale avec le restaurateur, nous vous remercions de nous avertir de toutes 
annulations 48h00 avant notre événement. Le cas inverse votre participation sera considérée comme due.


